
                                             

 
 

PROGRAMME Lugdunum 2 
 

Lugdunum se transforma au fil des siècles, passant de « Lugdon» à «Luon» avant de devenir, aux environs du XIIIe siècle,  
la ville que l'on connaît aujourd'hui : Lyon. 

 

En partenariat avec IVANOR – SALON DU 2 ROUES DE LYON 2025 
 
Samedi 15 février 2025 
 

De 07h30 à 9h30 : Accueil des participants et inscriptions sur le parking moto dédié à la FFM, entrée 
exposant Est (Voir plan). 
 
 

9h30 : Matinée libre au Salon du 2 Roues 
 

A partir de 12 h : Restauration au Salon du 2 Roues à la Taverne, le repas comprend pack boisson, plat, 
dessert, café. 
 

A partir de 13h : Briefing sur le parking moto dédié à la FFM, au même endroit que votre accueil. 
 

13h15 : Départ Direction Crémieu : 30 kms 
 

Arrêt vers Colombier Saugnieu, site de Montcul  
(69124) 

 

       
 
 

La commune est située au sud-est du département du Rhône, à 40 km de Lyon, et 30 km de Bourgoin-Jallieu. 
Elle est constituée de trois hameaux : Colombier, Saugnieu, et Montcul et fait également partie de la Communauté de Communes 
de l’Est Lyonnais (CCEL). 
Avec un patrimoine historique et agricole fort, les habitant.e.s ont façonné la commune et son territoire au fil des années. Entre 
rivalité de hameaux au XXème siècle, création de l’Aéroport Lyon Saint-Exupéry, et associations ayant fait la renommée de la 
commune, l’histoire du village vous sera racontée dans le livre « Dessine-moi un siècle » par l’association « 3 hameaux 1 histoire 
» (disponible en mairie). 

 

 

 
 



Balade en Direction Crémieux (38460)  
 

Arrivée prévue 14h00 : Visite marché couvert datant du Moyen Age et du Cloître si demande.  
Temps libre 30 mn. 
 

       
 

 
 

Crémieu est une commune française située dans le département de l’Isère, en région Auvergne-Rhône-Alpes. Historiquement 
rattachée à la province du Dauphiné, Crémieu a conservé sa cité médiévale. 
 

Départ : 14h30, Direction Pérouges, 25 kms. Visite jusqu’à 16 h. 
 

Pérouges (01800) 
 

    
 

    
 

Pérouges est une commune française, située dans le département de l'Ain en région Auvergne-Rhône-Alpes et appartenant à l'aire 
urbaine de Lyon. La commune est connue pour sa cité médiévale qui, juchée sur un mamelon de la Côtière, constitue le « Vieux 
Pérouges ». La commune est connue pour sa cité médiévale qui, juchée sur un mamelon (303 m d'altitude) de la Côtière, constitue 
le « Vieux Pérouges ». La cité médiévale de Pérouges est classée parmi les Plus Beaux Villages de France et en fait un des lieux 
les plus touristiques du département. C'est une ancienne cité de tisserands, dont la double enceinte de remparts a disparu dès 
le XVIIIe siècle. Les habitants de Pérouges s'appellent les Pérougiens et les Pérougiennes 



 

16h00 : Retour au Salon du 2 Roues, 45 kms 
 

17h00 : Arrivée au Salon du 2 Roues à l’hospitality du Motocycle Club de Lyon et du Rhône, Hall 1, Stand 
1 B004 
 

18h30 : Apéritif sur le stand du Motocycle Club de Lyon et du Rhône 
 

19h30 : Fin du Rassemblement. Le Salon du 2 Roues reste ouvert en nocturne jusqu’à 23h00. 
 

Dimanche 16 février 2025 
 

Journée libre au Salon du 2 Roues pour tous les participants. 
 

Informations utiles hébergements : 
 

KYRIAD Hôtel Stadium *** 
2 rue du 24 avril 1915 
69330 MEYZIEU 
04.37.92.10.03 
lyon.stadium@kyriad.fr 
 

Ibis budget Lyon Eurexpo Chassieu ** 
22, avenue des Frères Mongolfier 
69680 CHASSIEU 
04.72.79.50.82 
h5075@accor.com 
 

B&B hôtel Lyon Eurexpo Chassieu *** 
2 rue Augustin Fresnel 
69680 Chassieu 
0892.70.24.10 

 

Curiosités complémentaires au salon du 2 Roues 
 

Le rendez-vous des passionnés 
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INSCRIPTION 
 

BULLETIN D’INSCRIPTIONS A RENVOYER AVANT LE : 08 février 2025 
(Inscription obligatoire pour vous enregistrer à l’accueil et vous remettre vos petits cadeaux de bienvenue) 

Soit par courrier : 
Motocycle Club de Lyon et du Rhône – Claudie Bongiovanni 

27 avenue du stade 69530 BRIGNAIS 
Soit par mail : 

 guy.bongiovanni@orange.fr 
Tél. contact : +33 (0)4 78 05 21 42 – Port. : +33 (0) 6 74 20 50 98  

Coordonnées bancaires :   
Domiciliation : BNPPARB LYON OPERA (00630) 

Code Banque : 30004 - Code Guichet : 00630 – Numéro de compte : 00000630492 
Numéro de compte bancaire international (IBAN) : FR76 3000 4006 3000 0006 3049 237 

BIC (BANK IDENTIFICATION CODE) : BNPAFRPPXXX 
 

Nom de l’étape CFT Intermédiaire : Balade Lugdunum 2 – SALON DU 2 ROUES - EUREXPO 
 

Nom-Prénom 
Adresse postale + Adresse mail + Téléphone 

Pilote Passager (e) N° Licence 
Moto  

Cylindrée 
Marque/Type 

Immatriculation 
Forfait de base  

50 € Licencié FFM  
60 € non licencié FFM 
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ACCUEIL ADMINISTRATIF 

CHAMPIONNAT DE 

FRANCE TOURISME 

ALGECO P8 
 

STAND 

MCL 

HALL 1 

Stand 

n°1B004 

 

HALL 7 

PISTE 

RFX MX 

INDOOR 

 



                                                                              

 

Balade dans le Sud Est Lyonnais  

Samedi 16 février 2025 
 
Départ Salon du 2 Roues : 13h15 
 

Via CRÉMIEU : 30 kms 
 

Arrêt vers COLOMBIER, site de MONTCUL 
 

Arrivée CRÉMIEU : 14 h 
 

Visite marché couvert datant du Moyen âge, cloître si demande 
 

Temps libre : 30 mn 
 

Départ 14h30 : direction PÉROUGES, 25 kms 
 

15h : Visite de PÉROUGES 
 

16 h : Retour Salon du 2 Roues, 45 kms 
 

17h : Arrivée Salon du 2 Roues 
 
 

 



                                                                              

 

REGLEMENT PARTICULIER   
Championnat de France de Tourisme           

Étape intermédiaire  
 
 

Art.1 : Le Motocycle Club de Lyon et du Rhône organise un rassemblement motocycliste le 15/02/2025 à 
l’occasion du Salon du 2 roues à Eurexpo, 69680 Chassieu. 
 

Art.2 : Ce rassemblement est ouvert aux titulaires d’une licence FFM en cours de validité. Seuls les 
détenteurs d’une licence FFM (NTO) en cours de validité peuvent prétendre aux différents résultats du 
Championnat de France de Tourisme.  
Les participants s’inscrivent via le formulaire d’inscription spécifique à chaque épreuve disponible sur le 
site de la FFM. Les organisateurs peuvent ouvrir leurs épreuves à des personnes non licenciées mais ces 
dernières ne pourront prétendre à figurer aux divers résultats établis ni aucun avantage réservé aux 
licenciés. 
La priorité est donnée aux licenciés FFM. 
Les places seront attribuées selon l’ordre d’arrivée des bulletins d’inscriptions. 
 

Art.3 : Cette étape intermédiaire compte pour le Championnat de France de Tourisme 
 

Art.4 : L’accueil au rassemblement par le Motocycle Club de Lyon se fera sur le parking moto, entrée 
exposant EST, réservé FFM aux participants de 7h30 à 9 h00. Les contrôles lors de votre arrivée se 
feront aux mêmes horaires. Vous devrez impérativement nous présenter votre permis de conduire et votre 
attestation d’assurance valide. Les concurrents se présentant hors de ces horaires et ne participants pas 
à la balade ne pourront prétendre au bonus de points de la balade. 
 
 

Art.5 : Le droit d’engagement est fixé, à savoir : 

 50 € pour les participants licenciés  

 60 € pour les participants non licenciés 
 

Votre inscription sera enregistrée et valable qu’une fois le paiement effectué. 
 

Cette inscription comprend : 
Café d’accueil le samedi matin, un cadeau de bienvenue, l’accès au parking moto réservé FFM, un Pass 
2 jours (samedi, dimanche) au Salon du 2 roues, 1 repas le midi, une balade l’après-midi organisée et 
encadrée, apéritif du soir sur le stand du Motocycle Club de Lyon, Hall 1, stand B004. 
 

Art.6 : Date d’inscription au plus tard le 08 février 2025 dans la limite des places disponibles 
 

Adresse de correspondance :  
Motocycle de Lyon et du Rhône 
A l’attention de Claudie Bongiovanni 
25/27 avenue du stade 
69530 BRIGNAIS 
 

Coordonnées bancaires :   
Domiciliation : BNPPARB LYON OPERA (00630) 
Code Banque : 30004 - Code Guichet : 00630 – Numéro de compte : 00000630492 
Numéro de compte bancaire international (IBAN) : FR76 3000 4006 3000 0006 3049 237 
BIC (BANK IDENTIFICATION CODE) : BNPAFRPPXXX 



Nom : MOTOCYLCLE CLUB DE LYON 

Art.7 : Le jury de l’étape sera composé de 3 personnes : 
- le Délégué FFM : REGAL Jean Christophe
- le délégué de la ligue : BONGIOVANNI Claudie
- le délégué du club organisateur : MARTIN Roland

Art.8 : Les participants sont responsables de leurs actes et s’engagent à ne pas rechercher la 
responsabilité des organisateurs en cas d’incident ou accident de leur propre fait. 

Art.9 : En s’inscrivant, chaque participant s’engage à respecter le présent règlement et à se soumettre 
aux injonctions des organisateurs et officiels. 
En aucun cas, les conditions météorologiques ne peuvent être considérées comme motif d’annulation 
d’inscription. 

Les participants qui ne seront pas présents à la manifestation, ne pourront pas prétendre à des indemnités. 

Art.10 : Les participants acceptent d’être photographiés, filmés et d’avoir leur voix enregistrée par les 
organisateurs dans le cadre de cette organisation. Ils acceptent à titre gratuit l’exploitation de leur image, 
celle de leur véhicule et de leur voix par les organisateurs sur tous supports papier, graphique, vidéo 
numérique etc. et ce sans limitation de durée. 

Visa Club : Visa Ligue Moto Auvergne-Rhône Alpes : Visa FFM : 

Présidente : BONGIOVANNI Claudie 
Adresse : 25/27 avenue du stade 
69530 BRIGNAIS 
Tél. : 06 74 20 50 98 
Mail : guy.bongiovanni@orange.fr 

2 3 JAN. 2025 



 




